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n° 63 941 du 27 juin 2011

dans l’affaire X / V

En cause: X et X

Ayant élu domicile: X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 mai 2011 par X, ci-après dénommé « le requérant » ou « la première partie

requérante », et X, ci-après dénommée « la requérante » ou « la seconde partie requérante », qui

déclarent être de nationalité serbe, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, prises le 6 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 9 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me H. KALOGA loco Me V.

HENRION, avocates, et A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est introduit par des conjoints qui invoquent les mêmes faits et qui font état de craintes

de persécution et de risques d’atteintes graves identiques. La décision concernant l’épouse, à savoir la

seconde partie requérante est, en outre, exclusivement motivée par référence à celle de son mari, à

savoir la première partie requérante; la requête soulève les mêmes moyens à l’encontre des deux

décisions attaquées.

1.2 Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »), qui sont motivées comme suit:
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En ce qui concerne le requérant:

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité serbe et d’origine albanaise, vous auriez vécu dans la commune de

Rejhan en Serbie, avec votre épouse, Madame [M. F.] (SP :[...]). Le 14 décembre 2010, vous avez

introduit votre demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes atteint d’une cécité partielle depuis votre naissance. Ces dernières années l’état de votre vue

se serait dégradé. Selon vos propres déclarations, vous seriez venu en Belgique, avec votre épouse et

vos enfants pour vous faire soigner. Vous déclarez qu’en raison de votre origine albanaise, vous

n’auriez pas obtenu d’aide financière des services sociaux pour votre handicap et qu’outre le fait que

vous ne disposeriez pas de moyens financiers suffisants, vous refuseriez de subir une opération à

Belgrade par des médecins serbes dans lesquels vous n’auriez pas confiance.

Vous auriez donc décidé de quitter la Serbie avec votre famille et vous seriez arrivés en Belgique le 12

décembre 2010 muni de votre passeport et de celui des autres membres de votre famille.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments qu’il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

Ainsi tout d’abord comme élément central de votre récit, vous affirmez qu’en raison de votre origine

albanaise vous n’auriez pas obtenu l’aide sociale à laquelle vous auriez pourtant droit.

Cependant j’observe, premièrement, que vous déclarez que depuis 2010, le directeur du service social

auquel vous dites vous être adressé à plusieurs reprises est également d’origine albanaise (votre

audition, pp. 3 & 4). Deuxièmement, il ressort de vos dépositions et de celles de votre épouse

(respectivement, p. 5 et p. 4) et des pièces que vous déposez (pièces 2 & 4) que vous avez été suivi

ces dernières années par des médecins serbes et qu’aucun élément sérieux n’a été déposé ou n’a été

invoqué par vous ou votre épouse qui indiquerait que vous n’auriez pas obtenu les soins adéquats.

Certes, vous affirmez avoir eu quelques difficultés à obtenir les attestations de ces médecins pour

constituer votre dossier destiné aux services sociaux mais d’une part, vous ne faites état d’aucun

mauvais traitement lors des examens médicaux proprement dits et de l’autre, le dépôt de ces mêmes

pièces ainsi que le caractère particulièrement confus de vos déclarations sur ce point me permettent de

douter de la véracité de ces derniers propos (respectivement, pp. 5 & 6 et pp. 4 & 5).

En outre, si vous déclarez devoir subir une opération des yeux mais ne pas avoir confiance dans les

médecins serbes (cette opération ne pouvant se dérouler, selon vos propres déclarations, qu’à

Belgrade), à nouveau je constate que cette crainte n’est pas valablement étayée ni par vos déclarations

ni par les pièces que vous et votre épouse déposez à l’appui de la présente demande.

Je tiens à rappeler, tout d’abord, qu’une instance d’asile n’a pas pour tâche de décider in abstracto, sur

une base purement hypothétique, mais d’apprécier si des personnes qui sollicitent une protection

internationale ont personnellement des raisons sérieuses de craindre d’être persécutées ou d’encourir

des risques réels d’atteintes graves. Or en l’absence de persécution ou d’atteintes graves à votre égard

ou à l’égard de membres de votre famille, tel que je viens de le démontrer ci avant, il vous a été

demandé de livrer, de manière succincte, des exemples de situations similaires, à savoir des situations

au cours desquelles des médecins serbes de souche auraient causé des dommages à des patients

d’origine albanaise. Or vous vous êtes avéré incapable de rapporter, de manière spontanée et

complète, un seul des nombreux cas concrets que pourtant vous souteniez connaître (pp. 4 & 5).

Si certes le Commissariat général ne peut contester la réalité de l’existence de discriminations dont

seraient victimes certains citoyens serbes d’origine ethnique albanaise de la part de Serbes de

souche, il convient de constater que, dans le cas d’espèce, les faits tels qu’ils sont allégués, à les

considérer réels, ne revêtent pas un degré de gravité ou de systématicité qui les rendraient

assimilables à une crainte fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi susmentionnée.
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Le statut de protection subsidiaire ne peut également pas vous être accordé car ni vous ni votre épouse

ne faites part, sur base des mêmes faits, d’élément nous laissant croire que vous seriez exposé à un

des risques réels visés pas l’article 48/4 §2 si vous étiez renvoyé dans votre pays d’origine. De plus,

vous et votre épouse déclarez ne jamais avoir rencontré de problèmes avec vos autorités en Serbie.

Enfin les documents que vous versez au dossier, en l’occurrence votre passeports et ceux des

membres de votre famille (pièce 1) ainsi que les attestations médicales (pièces 2 à 4) ne sont pas en

mesure de modifier le sens de la présente décision. En effet, ces documents ne font qu'attester de votre

identité et de celle des membres de votre famille ainsi que de vos problèmes de santé; ce qui n'est pas

remis en question dans la présente décision. Les attestations médicales tendent, pour le surplus, à

démontrer, à contrario de vos déclarations, l’absence de l’existence de toute persécution ou de risque

réel d’atteintes graves à votre égard de la part de médecins serbes (voir supra).

Partant, s’agissant de vos problèmes de santé, je ne peux que vous inviter, en vue d’une évaluation de

l’ensemble de ces éléments, à introduire une demande d'autorisation de séjour auprès du délégué du

Secrétaire d’Etat à la Migration et à l’Asile sur base de l'article 9 ter de la Loi du 15 décembre 1980;

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne la requérante:

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité serbe et d’origine albanaise, vous auriez vécu dans la commune de

Rejhan en Serbie, avec votre époux, Monsieur [M. M.] (SP : [...]). Le 14 décembre 2010, vous avez

introduit votre demande d’asile. Vous liez entièrement votre demande d’asile à celle de votre époux.

B. Motivation

Dès lors que vous liez votre demande à celle de votre époux et que vous n’avancez aucun élément

personnel, il convient de vous référer à la décision remise à votre époux. Or, j’ai pris en ce qui concerne

sa requête, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus de protection

subsidiaire sur base des motifs suivants:

" Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments qu’il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

Ainsi tout d’abord comme élément central de votre récit, vous affirmez qu’en raison de votre origine

albanaise vous n’auriez pas obtenu l’aide sociale à laquelle vous auriez pourtant droit.

Cependant j’observe, premièrement, que vous déclarez que depuis 2010, le directeur du service social

auquel vous dites vous être adressé à plusieurs reprises est également d’origine albanaise (votre

audition, pp. 3 & 4). Deuxièmement, il ressort de vos dépositions et celles de votre épouse

(respectivement, p. 5 et p. 4) et des pièces que vous déposez (pièces 2 & 4) que vous avez été suivi

ces dernières années par des médecins serbes et qu’aucun élément sérieux n’a été déposé ou n’a été

invoqué par vous ou votre épouse qui indiquerait que vous n’auriez pas obtenu les soins adéquats.

Certes, vous affirmez avoir eu quelques difficultés à obtenir les attestations de ces médecins pour

constituer votre dossier destiné aux services sociaux mais d’une part, vous ne faites état d’aucun

mauvais traitement lors des examens médicaux proprement dits et de l’autre, le dépôt de ces mêmes

pièces ainsi que le caractère particulièrement confus de vos déclarations sur ce point me permettent de

douter de la véracité de ces derniers propos (respectivement, pp. 5 & 6 et pp. 4 & 5).

En outre, si vous déclarez devoir subir une opération des yeux mais ne pas avoir confiance dans les

médecins serbes (cette opération ne pouvant se dérouler, selon vos propres déclarations, qu’à
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Belgrade), à nouveau je constate que cette crainte n’est pas valablement étayée ni par vos déclarations

ni par les pièces que vous et votre épouse déposez à l’appui de la présente demande.

Je tiens à rappeler, tout d’abord, qu’une instance d’asile n’a pas pour tâche de décider in abstracto, sur

une base purement hypothétique, mais d’apprécier si des personnes qui sollicitent une protection

internationale ont personnellement des raisons sérieuses de craindre d’être persécutées ou d’encourir

des risques réels d’atteintes graves. Or en l’absence de persécution ou d’atteintes graves à votre égard

ou à l’égard de membres de votre famille, tel que je viens de le démontrer ci avant, il vous a été

demandé de livrer, de manière succincte, des exemples de situations similaires, à savoir des situations

au cours desquelles des médecins serbes de souche auraient causé des dommages à des patients

d’origines albanaises. Or vous vous êtes avéré incapable de rapporter, de manière spontanée et

complète, un seul des nombreux cas concrets que pourtant vous souteniez connaître (pp. 4 & 5).

Si certes le Commissariat général ne peut contester la réalité de l’existence de discriminations dont

seraient victimes certains citoyens serbes d’origine ethnique albanaise de la part de Serbes de

souche, il convient de constater que, dans le cas d’espèce, les faits tels qu’ils sont allégués, à les

considérer réels, ne revêtent pas un degré de gravité ou de systématicité qui les rendraient

assimilables à une crainte fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi susmentionnée.

Le statut de protection subsidiaire ne peut également pas vous être accordé car ni vous ni votre épouse

ne faites part, sur base des mêmes faits, d’élément nous laissant croire que vous seriez exposé à un

des risques réels visés pas l’article 48/4 §2 si vous étiez renvoyé dans votre pays d’origine. De plus,

vous et votre épouse déclarez ne jamais avoir rencontré de problèmes avec vos autorités en Serbie.

Enfin les documents que vous versez au dossier, en l’occurrence votre passeport et ceux des membres

de votre famille (pièce 1) ainsi que les attestations médicales (pièces 2 à 4) ne sont pas en mesure de

modifier le sens de la présente décision. En effet, ces documents ne font qu'attester de votre identité et

de celle des membres de votre famille ainsi que de vos problèmes de santé ; ce qui n'est pas remis en

question dans la présente décision. Les attestations médicales tendent, pour le surplus, à démontrer, à

contrario de vos déclarations, l’absence de l’existence de toute persécution ou de risque réel d’atteintes

graves à votre égard de la part de médecins serbes (voir supra).

Partant, s’agissant de vos problèmes de santé, je ne peux que vous inviter, en vue d’une évaluation de

l’ensemble de ces éléments, à introduire une demande d'autorisation de séjour auprès du délégué du

Secrétaire d’Etat à la Migration et à l’Asile sur base de l'article 9 ter de la Loi du 15 décembre 1980 ".

Partant, une décision de refus quant à votre demande d'asile doit également être prise.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leur demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les

décisions attaquées.

3. La requête

3.1 Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-

après dénommée la « Convention de Genève »), ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

3.2 Les parties requérantes contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions

attaquées au regard des circonstances de fait propres à la cause.
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3.3 En conclusion, elles demandent de réformer les décisions et, à titre principal, de leur reconnaître la

qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de leur accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Le dépôt d’un nouveau document

4.1 En annexe à la requête, les parties requérantes ont produit un rapport du 21 juillet 2009 de

l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), intitulé « Serbie – Mise à jour: Situation de la

population albanaise dans la vallée de Presevo ».

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ce rapport constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, il est valablement produit par les parties

requérantes pour étayer la critique des décisions attaquées qu’elles formulent dans leur requête. Le

Conseil le prend dès lors en compte.

5. L’examen des demandes sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

relatifs respectivement au statut de réfugié et au statut de protection subsidiaire

En ce qui concerne le requérant

5.1 La première partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de réfugié. Elle sollicite aussi

le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais fonde cette

demande sur les mêmes faits et motifs que ceux invoqués en vue de se voir reconnaître la qualité de

réfugié; son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond dès lors avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la même loi. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2 En outre, à supposer que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément

qui permette d’établir que la situation en Serbie correspond actuellement à un tel contexte de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que le requérant risque de subir pareilles

menaces en cas de retour dans ce pays. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les

déclarations et écrits de la partie requérant aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.3 La partie défenderesse développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la première partie requérante de comprendre les

raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.4 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire au motif que ses affirmations, selon lesquelles il n’a obtenu ni

l’aide sociale à laquelle il avait droit, ni l’accès à des soins adéquats, ne sont pas crédibles. Elle relève

ensuite que sa méfiance à l’égard des médecins serbes n’est nullement étayée. Elle ajoute qu’elle ne

conteste pas « la réalité de l’existence de discriminations dont seraient victimes certains citoyens serbes

d’origine ethnique albanaise de la part de Serbes de souche », mais que « les faits [...] allégués, à les

considérer réels, ne revêtent pas un degré de gravité ou de systématicité qui les rendraient assimilables

à une crainte fondée de persécution » ou à un risque réel de traitement inhumain ou dégradant. Elle

estime par ailleurs que les documents déposés à l’appui de sa demande, à savoir, son passeport, celui

de son épouse, ceux de ses quatre enfants, ainsi que quatre attestations médicales le concernant

datées respectivement des 25 octobre 2008, 27 octobre 2008, 28 juillet 2010 et 20 décembre 2010 ne

permettent pas de modifier le sens de sa décision.

5.5. La première partie requérante estime pour sa part que la motivation de la décision n’est pas fondée.

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’ensemble des éléments

pertinents de la cause, d’une part, et d’avoir manqué à son obligation de prudence et de vigilance en ce

qu’elle n’a pas examiné les risques pour le requérant et sa famille de subir des discriminations en raison

de leur origine ethnique.

Plus précisément, elle souligne que la partie défenderesse « ne tient absolument pas compte du fait que

le requérant et sa famille ont été forcés de quitter le pays en raison de la discrimination vécue en raison
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de [...] [leur] origine albanaise », qu’il s’agisse de l’octroi de l’aide sociale ou de l’accès aux soins de

santé. Elle insiste en particulier sur les difficultés que rencontrera le requérant en raison de son origine

albanaise pour recevoir en Serbie les soins de qualité que nécessite son état de santé. Elle note

également que la décision attaquée ne conteste pas « l’existence de discriminations envers les Serbes

d’origine albanaise par des Serbes de souche » (dossier de la procédure, requête, pages 3 et 4).

5.6 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié , Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire

général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne

l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine.

5.7 En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture

des pièces du dossier administratif.

Il relève cependant que la formulation de la décision est maladroite lorsqu’elle se réfère à l’absence d’un

degré de « systématicité » qui rendrait les faits allégués assimilables à une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, alors que l’article 48/3, § 2, alinéa

1er, de ladite loi parle expressément du « caractère répété » de ces actes ou d’une « accumulation de

diverses mesures ».

5.7.1 D’une part, il ressort clairement des auditions du requérant et de son épouse que ces derniers

n’ont jamais eu de problème ni avec leurs autorités nationales, ni avec des personnes privées en Serbie

(dossier administratif, pièce 8, audition du requérant du 23 février 2011 au Commissariat général aux

réfugiés et apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »), rapport, page 6 ; dossier

administratif, pièce 7, audition de la requérante du 23 février 2011 au Commissariat général, rapport,

page 4). Par ailleurs, interrogé sur les difficultés qu’il aurait rencontrées pour se faire soigner et sur les

raisons de ses craintes à l’égard des médecins serbes, le requérant ne répond que de manière vague et

lacunaire, sans pouvoir étayer de manière concrète ses propos (dossier administratif, rapport d’audition

du requérant, op.cit, pages 5 et 6). En outre, le requérant a déclaré que le dernier directeur du centre

social où il se rendait était lui-même albanais (idem, page 3).

5.7.2 D’autre part, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que les attestations médicales

déposées à l’appui de sa demande démontrent à suffisance que le requérant a bénéficié d’un accès aux

soins dans son pays.

5.8 Le Conseil considère que la première partie requérante ne formule aucun moyen convaincant et

n’apporte aucun élément susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée: elle ne

fournit aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des persécutions ou des atteintes graves

qu’elle invoque et le bien-fondé des craintes ou du risque réel qu’elle allègue. Elle ne démontre pas

davantage en quoi les documents qu’elle a déposés au dossier administratif, et plus précisément les

attestations médicales précitées, permettent d’établir la crainte de persécution ou le risque réel

d’atteintes graves allégués.

5.9 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure

à l’absence de crédibilité des persécutions et des atteintes graves invoquées et du bien-fondé de la

crainte ou du risque réel qu’il allègue en cas de retour dans son pays ; il n’y a par conséquent pas lieu

d’examiner plus avant la considération de la décision, par ailleurs exprimée de manière maladroite,

concernant l’absence de « degré de gravité ou de systématicité » des persécutions invoquées, qui est

surabondant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir

l’absence du bienfondé de la crainte de persécution ou du risque réel d’atteintes graves que le

requérant allègue.

5.10 La requête fait par ailleurs valoir que le requérant est d’origine albanaise et qu’en cas de retour en

Serbie, il craint d’être persécuté ou qu’il existe un risque réel qu’il subisse une atteinte grave compte

tenu de la détérioration des relations entre Albanais et l’Etat serbe au cours de ces dernières années.
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5.10.1 A cet égard, la partie requérante a déposé au dossier administratif le rapport du 21 juillet 2009 de

l’OSAR, intitulé « Serbie – Mise à jour: Situation de la population albanaise dans la vallée de

Presevo ».

5.10.2 Il ressort de ce rapport que les relations entre le pouvoir serbe et les citoyens serbes d’origine

albanaise restent problématiques, ces derniers faisant toujours l’objet de discriminations par rapport aux

citoyens serbes de souche. Ce constat doit inciter les instances compétentes à faire preuve d’une

particulière prudence dans l’examen des demandes d’asile de ressortissants serbes d’origine albanaise.

5.10.3 En l’occurrence, la question à trancher consiste à examiner si l’origine ethnique du requérant

suffit à justifier par elle seule que lui soit octroyée une protection internationale. Autrement dit, les

discriminations dont sont victimes les citoyens serbes d’origine albanaise en Serbie atteignent-elles un

degré tel que toute personne d’origine albanaise et originaire de Serbie aurait des raisons de craindre

d’être persécutée en Serbie ou un risque réel de subir des atteintes graves à cause de sa seule

appartenance ethnique?

Il peut, en effet, se produire que, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un groupe

systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale entre en

jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au

groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée

est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et

systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul

fait de son appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie

requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la distingueraient

personnellement.

5.10.4 En l’espèce, il ne ressort toutefois ni des arguments développés par la partie requérante, ni des

éléments versés au dossier administratif, que la situation en Serbie soit telle que tout citoyen serbe

d’origine albanaise puisse valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté ou d’un

risque réel de subir des atteintes graves du seul fait de cette appartenance ethnique. Le Conseil

constate, à la lecture des informations déposées par la partie requérante, que les tensions qui sont

rapportées en Serbie ne suffisent pas à établir que tout ressortissant serbe d’origine albanaise en

Serbie a des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort, l’exécution, la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Par ailleurs, la partie requérante ne dépose aucun

document postérieur à juillet 2009 susceptible d’actualiser les informations relatives à la situation des

Serbes d’origine albanaise en Serbie.

5.10.5 En l’espèce, le requérant, à l’égard duquel le Conseil a jugé que ni les faits qu’il invoque à l’appui

de sa demande d’asile, ni la crainte qu’il allègue ou le risque réel de subir des atteintes graves de ce

chef en cas de retour en Serbie ne sont établis, ne fait ainsi valoir aucun élément personnel, autre que

son appartenance à l’ethnie albanaise, susceptible d’être révélateur d’une crainte de persécution

actuelle ou d’un risque réel de subir des atteintes graves qu’il pourrait légitimement nourrir en cas de

retour en Serbie. Autrement dit, hormis la circonstance qu’il soit d’origine albanaise, mais qui n’est pas

suffisante, le requérant ne présente pas un profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire

personnellement craindre avec raison d’être persécuté ou risquer réellement de subir des atteintes

graves s’il devait retourner dans son pays.

5.11 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des

raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte

grave au sens de l’article 48/4 de la même loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne la requérante

5.12 La décision prise à l’encontre de la requérante est motivée par la circonstance qu’elle invoque les

problèmes de son mari, à savoir le requérant, à la demande d’asile duquel elle rattache sa propre

demande, et qu’elle ne fait valoir aucun élément personnel, ce qui se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif et n’est pas contesté dans la requête ; dès lors que la partie défenderesse a refusé

de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et a estimé qu’il n’existe pas de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves,

elle estime, par conséquent, que la demande de la requérante doit suivre le même sort.
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5.13 Le Conseil rappelle que la demande d’asile du requérant est refusée au motif que les problèmes

qu’il invoque de même que les craintes de persécution alléguées et le risque réel de subir des atteintes

graves, notamment en raison de son origine albanaise, ne sont pas établies; il souligne ensuite que les

parties requérantes ont introduit une requête unique qui ne fait pas de distinction dans les moyens

soulevés à l’encontre des décisions attaquées. Dès lors qu’il a estimé que ces moyens manquent de

toute pertinence (supra, points 5.1 à 5.11), le Conseil conclut qu’un sort identique doit nécessairement

être réservé à la demande introduite par la requérante ainsi qu’à son recours.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille onze par:

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


